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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Vols
Question écrite n° 7957

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur une proposition de nombreuses mutuelles et compagnies d'assurance, luttant contre le vol
d'automobiles. En effet, a ce jour, une concertation entre l'ensemble des partenaires a lieu pour instaurer
quelques mesures pratiques et techniques pour faire face a la recrudescence des vols d'automobiles. Parmi
d'autres, des professionnels reclament la delivrance de l'autorisation de visite des fourrieres. Or cette requete
n'est pas prise en consideration. En consequence, elle lui demande quelles sont ses intentions pour permettre
de satisfaire cette demande des mutuelles et assureurs.

Texte de la réponse

Le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire, a pris en matiere de vols de vehicules
un certain nombre d'initiatives associant etroitement les compagnies d'assurance. Ainsi, une convention en
cours de signature et applicable le 1er janvier 1994 permettra aux compagnies d'assurance d'avoir,
conformement a la loi du 19 decembre 1990, acces aux informations contenues dans le fichier national des
immatriculations et au fichier national des automobiles (FNI-FNA), afin de rechercher les informations dont elles
ont besoin sur l'identite des conducteurs et les caracteristiques des vehicules faisant l'objet de contentieux. Par
ailleurs, un projet de reforme de la reglementation des fourrieres est en cours d'examen en vue d'etre mis en
oeuvre en 1994. Cette reforme comportera notamment la consultation systematique du fichier des vehicules
voles (FFV) avant toute operation de mise en fourriere, ainsi que l'information rapide des proprietaires afin qu'ils
puissent venir retirer leur vehicule dans les delais de garde prevus par le code de la route, soit 45 jours au
maximum, ou 10 jours si le vehicule a une valeur marchande inferieure a un montant fixe par arrete
interministeriel. L'acces physique des assureurs aux fourrieres est inutile, des lors que la delivrance rapide
d'informations fiables sur les vehicules mis en fourriere aux compagnies d'assurance et a leurs clients est
possible et permet de satisfaire leur demande.
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